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La loi n° 2013 -504 du 14 juin 2013 de s®curisation de lõemploi a pour objet de mettre en place 

une organisation du travail permettant de favoriser le temps partiel choisi.  

 

Pour ce faire, elle introduit pour la première fois dans le code du travail une durée minimale 

de travail pour les salariés à temps partiel, elle met en place un dispositif permettant de 

recourir aux compl®ments dõheures et elle assouplit les r¯gles r®gissant le droit de priorit® 

prévu par le code du travail afi n de faciliter lõacc¯s du temps partiel au temps complet. 

 

Parallèlement, le régime des heures complémentaires est impacté par ces évolutions.  

 

Le législateur crée également une obligation de négociation de branche sur les modalités 

dõorganisation du temps partiel d¯s lors quõau moins un tiers des effectifs occupe un emploi ¨ 

temps partiel.  

La négociation porte notamment  sur :  

ð la dur®e minimale dõactivit®, hebdomadaire ou mensuelle ; 

ð le nombre et la dur®e des p®riodes dõinterruption dõactivit® ; 

ð le délai de prévenance en cas de modification des horaires  ; 

ð la rémunération des heures complémentaires.  

 

Cette négociation doit être menée avant le 30 juin 2014  

ou dans les 3  mois ¨ compter de la date ¨ partir de laquelle un tiers de lõeffectif occupe un 

emploi à temps partiel.  

 

Bien que lõenqu°te emploi 2012, men®e par lõObservatoire prospectif des m®tiers et des 

qualifications de la branche, indique que 23% des salariés de la branche occupent un 

emploi à temps partiel et que ce taux est en baisse dans to us les secteurs et emplois de la 

branche, les partenaires sociaux de la Branche UNIFED ont fait le choix de négocier sur les 

modalit®s de mise en ïuvre des dispositions pr®vues pour les salari®s ¨ temps partiel, 

notamment du fait de la nécessité pour les e ntreprises de la branche de recourir au travail à 

temps partiel.  

 

Il est en effet ®tabli que la nature des activit®s exerc®es, lõactivit® ®conomique de la 

branche, les besoins spécifiques des entreprises de la branche et les modalités de 

financement qui, p our certains types de structures se réfèrent à des pourcentages 

d'équivalents temps plein, rendent incontournables le recours au temps partiel.  

 

Le travail à temps partiel est ainsi particulièrement présent de par la nature des actes réalisés, 

la forte spé cialisation de certaines activités et la disponibilité de certaines professions dans les 

secteurs concernés.  

 
Un accord a été conclu le 22 novembre 2013 et a été signé par la CFDT, la CFE -CGC et par 

la CFTC. Trois organisations syndicales (CGT, FO et SUD) ont fait exercice de leur droit 

d'opposition à cet accord.  

 

L'arrêté ministériel fixant la représentativité des organisations syndicales de salariés au niveau 

de l'UNIFED a été publié au Journal officiel du 11 janvier (Arrêté du 27 décembre 2013 fixant 

la liste des organisations syndicales reconnues représentatives dans les activités sanitaires, 

sociales et médico -sociales à but non lucratif). La parution de cet arrêté étant postérieure à 

la signature et ¨ lõopposition exerc®e, lõaccord a ®t® envoy® au Ministère le 30.12.2013 pour 

agré ment. Suite à une rencontre entre UNIFED et la Direction Générale du Travail, cette 

dernière a confirmé la position de l'UNIFED, à savoir que l'opposition formée par Solidaires 

(Sud) ne remet pas en cause la validité de l'accor d puisque cette opposition a été formulée 

avant la parution de l'arrêté fixant la représentativité des organisations syndicales au niveau 

de l'Unifed.  
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L'accord de branche est en cours  d'agré ment. La C ommission nationale d õagré ment  a rendu  

un avis f avorable le 13 mars.  En tout état de cause, il n'est pas encore a pplicable.  

Nous vous tiendrons informés sur  le site de la Fédération de ce processus de validation du 

texte permettant ¨ ce dernier in fine dõ°tre applicable.  

Le texte de lõaccord UNIFED figure en annexe de cette circulaire et est ®galement accessible 

en ligne.  

 

Cet accord prévoit en outre un enga gement des partenaires sociaux à ouvrir des 

n®gociations de branche sur lõann®e 2014 visant ¨ la r®duction du temps partiel subi et ¨ la 

mise en ïuvre du dispositif de "mobilit® volontaire s®curis®e", tout en int®grant dans ces 

négociations la thématique d e la mutualisation des emplois sur les territoires au travers de la 

GPEC. 

 

Lõaccord fera ®galement l'objet d'une r®union dõune Commission de suivi avant juin 2015 afin 

dõ®valuer le dispositif et de  le modifier ®ventuellement avant la fin de cette m°me année 

notamment pour adapter les durées minimales qu'il prévoit ainsi que les emplois concernés 

par ces durées, dès lors que ces adaptations seraient nécessaires.  

 

˅ La loi nÁ 2014-288 du 5 mars 2014 sur la formation, lõemploi et la d®mocratie sociale pr®voit 

que le d®lai accord® aux branches pour n®gocier sur le temps partiel est prolong® jusquõau 

30 juin 2014. Cette loi suspend ®galement lõentr®e en vigueur de la durée minimale 

hebdomadaire de 24 heures entre le 22 janvier 2014 et le 30 juin 2014 (cf. infra  I.3.)  

 

I. La d®termination dõune dur®e minimale de travail et les d®rogations possibles 

 

1. Principe de la durée minimale légale  

 

La durée minimale de travail pour le s salariés à temps partiel est fixée à 24 heures par 

semaine ou à une durée  équivalente à cette durée hebdomadaire lorsque le temps partiel 

est organisé sur le mois ou lorsque le temps partiel est organisé sur une période 

dõam®nagement du temps de travail prévue par un accord collectif.  

 

Lorsque le temps partiel est établi sur une base hebdomadaire, le salarié effectue 24 heures 

par semaine.  

Lorsque le temps partiel est organis® sur le mois le volume dõheures sur les semaines du mois 

peut être différent m ais ¨ lõissue de cette p®riode la dur®e moyenne de travail est ®gale ¨ 24 

heures.  

Lorsque le temps partiel est r®parti par accord collectif sur tout ou partie de lõann®e, la dur®e 

de travail peut varier sur les semaines de la p®riode de modulation. Lõaccord collectif prévoit 

les modalités de communication et de modification de la répartition de la durée et des 

horaires de travail, la durée de travail mentionnée dans le contrat (sur une base 

hebdomadaire ou mensuelle) devant respecter la durée minimale de 24  heures.  

 

A compter du 1er juillet 2014 , toutes les nouvelles embauches devront être réalisées en 

respectant cet horaire minimum. Les contrats en cours au 1 er janvier  2014 sont soumis à un 

régime transitoire particulier (cf.  3.1 infra). Les contrats conclus entre le 1 er janvier 2014 et le 21  

janvier 2014 restent soumis à la durée min imale de 24 heures (cf. infra 3.2). 

 

Des exceptions sont prévues à cette durée minimale, certaines de ces exceptions ne 

pouvant exister que si lõaccord de branche UNIFED ayant obtenu lõagrément et lõextension 

est applicable.  

 

2. Exceptions à la durée minimale légale  

 

Ce plancher de 24 heures ne sõapplique pas dans plusieurs hypoth¯ses.  



Circulaire Relations du Travail n° 2013-008 du 19 décembre 2013  

Mise à jour au 1 9 mars 2014  
 

 

5 

Il convient dõores et d®j¨ de pr®ciser que les contrats aid®s ne rel¯vent pas de cette durée 

minimale puisquõils b®n®ficient dõun r®gime juridique sp®cifique. 

Pour les CDD, cf. 3.3 infra.  

 

2.1. D®rogations pour certaines cat®gories dõemployeurs 

 

Ƃ Les associations interm®diaires et les entreprises de travail temporaire dõinsertion pourront 

d®roger ¨ la dur®e minimale, lorsque le parcours dõinsertion le justifie  

 

Ƃ Les particuliers employeurs ne sont pas concern®s par cette dur®e minimale  

 

2.2. Dérogations pour les étudiants de moins de 26 ans  

 

Les étudiants de moins de 26 ans poursuivant leurs études ont le droit de travailler moins de 

24 heures hebdomadaire.  

 

2.3. Dérogations à la demande des salariés  

 

Un salarié peut faire une demande écrite pour travailler moins de 24 heures, dès lors que 

cette demande est motivée par  : 

 

Ƃ Des contraintes personnelles  

Ƃ Un cumul de plusieurs activit®s professionnelles portant la dur®e du travail ¨ un  temps 

plein ou au moins à 24 heures hebdomadaire  

 

D¯s lors que cette d®rogation est accord®e, lõemployeur devra regrouper les horaires de 

travail sur des j ournées ou demi -journ®es r®guli¯res ou compl¯tes, lõobjectif ®tant dõorganiser 

le planning de telle sorte que le cumul dõactivit®s soit le plus facilement r®alisable. 

 

Lõemployeur doit informer chaque ann®e le comit® dõentreprise (CE) ou, ¨ d®faut, les 

dél égués du personnel (DP) du nombre de demandes de dérogation individuelle à la durée 

minimale.  

 

Le code du travail ne précise pas la nature des contraintes personnelles pouvant être 

avanc®es par le salari® ¨ lõappui de sa demande ; il en résulte que ces der nières peuvent 

°tre diverses et vari®es (obligations familiales telles que la n®cessit® dõassurer la garde dõun 

enfant ou dôassister un parent malade ou d®pendant, é). 

 

La d®rogation demand®e par le salari® ne sõimpose pas ¨ lõemployeur qui peut donc y 

opp oser un refus pour des raisons objectives (absence dõemplois disponibles dans le m®tier 

occupé, changement de durée du travail inconciliable avec les impératifs de 

fonctionnement et de prise en charge des personnes accueillies, ...).  

 

Aucun formalisme par ticulier nõest pr®vu en ce qui concerne la r®ponse de lõemployeur, qui 

nõa dõailleurs pas ¨ motiver son ®ventuel refus en lõ®tat actuel des dispositions l®gales.  

 

2.4. Dérogations prévues par un accord de branche étendu  

 

La loi de s®curisation de lõemploi prévoit la possibilité de déroger à la durée minimale de 24 

heures par accord de branche étendu à condition de regrouper les horaires de travail des 

salariés sur des journées ou demi -journées régulières ou complètes et en garantissant des 

horaires régulie rs ou permettant aux salari®s de cumuler plusieurs activit®s afin dõatteindre 

une dur®e globale dõactivit® correspondant ¨ un temps plein ou au moins ®gale ¨ 24 heures. 

 

Lõaccord UNIFED pr®voit des dur®es minimales inf®rieures ¨ 24 heures, variables en fonctions 

des métiers occupés par les salariés. Ces durées ont été négociées en prenant en 
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consid®ration les retours des structures adh®rentes des f®d®rations membres dõUNIFED afin de 

fixer des durées de travail au plus près des besoins et des contraintes de fonctionnement 

constatés.  

 

Cõest ainsi que, de faon d®rogatoire,  pourront °tre propos®s des contrats ¨ temps partiel 

sur la base de  : 

 

Ƃ 2 heures hebdomadaires  ou l'équ ivalent mensuel ou calculé sur la période 

dõam®nagement du temps de travail pr®vue par accord collectif pour : 
 

i) tous les personnels m®dicaux.  Pour la CCN51 il sõagit de lõensemble des personnels  

de la filière médicale (médecins et pharmaciens biologis tes) ¨ lõexception des sages-

femmes et des pharmaciens.  

ii) les masseurs-kinésithérapeutes, pédicures -podologues, ergothérapeutes, 

psychomotriciens, orthophonistes, orthoptistes, prothésistes -orthésistes, diététiciens ;  

 

iii)   les psychologues, neuropsych ologues, sages -femmes, certains infirmiers et 

manipulateurs radio titulaires dõune formation qualifiante portant sur une sp®cialit® 

(consultations, tabacologie, pansements, hygi¯ne, douleurs é). 

La formation qualifiante visée est entendue au sens large, il  peut sõagit notamment 

dõun DU, dõune formation non dipl¹mante,é 

Il sõagit de prendre en consid®ration certains modes sp®cifiques de prise en charge 

en vigueur au sein de certains établissements.  

 

iv)    intervenants en formation, enseignants  

 

Ƃ  17 heure s 30 minutes pour les pharmaciens dans les établissements sanitaires et 7 heures 

pour les pharmaciens dans les établissements médico -sociaux , en cohérence avec les 

dispositions de lõarticle  R. 5126-42 du Code de la santé publique.  
  

Ƃ 14 heures hebdomada ires ou l'équivalent mensuel ou calculé sur la période 

dõam®nagement du temps de travail pr®vue par accord collectif pour les cat®gories de 

personnel pour lesquelles les exigences du poste le justifient.  
 

Cette dur®e de travail ¨ 14 heures concerne  lõensemble des salari®s occupant lõun 

quelconque des métiers autres que ceux listés ci -dessus. En revanche les partenaires sociaux 

ont souhaité mettre en place des garanties à cette durée de travail dérogatoire en la liant à 

la notion dõexigences du poste.  

Les exigences du poste peuvent °tre de plusieurs ordres. Il peut sõagir notamment :  

- de la nature des activités exercées qui ne nécessite pas de prise en charge pour un 

volume horaire plus élevé,  

- de contraintes organisationnelles ne permettant pas à lõemployeur de recruter sur un 

volume horaire plus élevé,  

- de modalités de financement qui, pour certains types de structures se réfèrent à des 

pourcentages d'équivalents temps plein ne permettant pas de recruter au -delà du 

volume horaire accordé.  

 
Lõaccord UNIFED précise que lors du recensement annuel des salariés intéressés par un 

compl®ment dõheures (cf. III infra) lõemployeur, apr¯s avoir recens® les souhaits 

dõaugmentation du temps de travail des salari®s ¨ temps partiel, informe et consulte le 

comité d õentreprise, ou ¨ d®faut, les d®l®gu®s du personnel sur les motifs lõamenant ¨ 

proposer des contrats de travail ¨ temps partiel dõune dur®e inf®rieure ¨ 24 heures, dans le 

respect des dur®es pr®vues par lõaccord de branche. 

Cette information et consultatio n porte ®galement sur la  proposition dõaugmentation de leur 

durée du travail faite aux salariés à temps partiel en poste intéressés par une augmentation 

de leur volume horaire qui a d¾ °tre faite en amont dõun recrutement externe. 
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En contrepartie de la d érogation à la durée minimale, le salarié à temps partiel bénéficie 

dõhoraires de travail r®guliers lui permettant de cumuler plusieurs activit®s ¨ temps partiel afin 

dõatteindre une dur®e globale dõactivit® ®gale ¨ un temps complet ou au moins ®gale ¨ la 

dur®e minimale dõactivit® pr®vue par la loi.  

L'entreprise organise alors la planification du temps de travail en journées complètes ou 

demi -journées.  

 

Il convient autant que faire se peut dõ®viter au salari® dõavoir des journ®es de travail 

discontinues a fin de rendre plus ais® le recours au cumul dõemplois. 

On peut ainsi répartir une durée de travail de 14 heures par exemple sur 4 demi -journées de 

3h 30 ou bien sur 2 journées de 7 heures de travail.  

Pour rappel, une pause dõune dur®e minimale de 20 minutes non fractionnable doit être 

accord®e d¯s quõun temps de travail quotidien atteint ou d®passe 6 heures, ¨ la suite 

immédiate de ce temps ou, le cas échéant, avant que cette durée de 6 heures ne soit 

entièrement écoulée.  

Le moment auquel est prise cette pa use doit °tre fix® en tenant compte de lõobjectif de 

santé et de sécurité et ceci afin de limiter les risques dus à une  période continue de travail 

importante.  

 

Lorsquõune interruption dõactivit® est pr®vue, cette interruption en cas dõhoraires coup®s est 

de 2 heures maximum. Dans lõhypoth¯se o½ elle serait sup®rieure ¨ 2 heures, lõamplitude de 

la journ®e de travail est alors limit®e ¨ 11 heures (accord UNIFED dõavril 1999). 

 

Pour les professionnels intervenant au domicile, qui ont des interruptions dõactivité de plus de 

2 heures, il convient, pour permettre au mieux un ®ventuel cumul dõemplois, dõessayer au 

maximum de faire travailler les personnels soit le matin soit le soir.  

 

Lõaccord UNIFED pr®cise que la r®partition du temps de travail est pr®vue par le contrat de 

travail ou un avenant à celui -ci (cf. modèles de contrats en ligne sur le site de la Fédération).  

 

Pour rappel, les modalités relatives à la mention de la répartition du temps de travail dans le 

contrat de travail dépendent du mode de répart ition du temps de travail.  

 

En cas de temps partiel hebdomadaire, le contrat précise la répartition du temps de travail 

entre les jours de la semaine. En cas de temps partiel mensuel, le contrat précise la répartition 

du temps de travail entre les semaines  du mois. Le contrat de travail doit également 

déterminer également les modalités selon lesquelles les horaires de travail pour chaque 

journée travaillée sont communiqués par écrit au salarié.  

 

En cas de temps partiel r®parti sur tout ou partie de lõann®e cõest ¨ lõaccord collectif de fixer 

notamment les modalités de communication des horaires de travail, le contrat ne 

comportant pas dans ce cas la répartition du temps de travail entre les jours de la semaine 

ou les semaines du mois.  

 

3. Entrée en vigueur  

 

Compte tenu de la loi  n° 2014-288 du 5 mars 2014 sur la formation, lõemploi et la d®mocratie 

sociale , la durée minimale de 24 heures entre en vigueur à compter du 1 er juillet  2014 avec 

une p®riode transitoire jusquõau 1er janvier 2016 pour les contrats en cours . 

Il convient toutefois de préciser que les contrats de travail conclus entre le 1 er janvier 2014 et 

le 21 janvier 2014 restent soumis à la durée minimale de 24 heures sauf dérogations prévues 

au point 2.1, 2.2 et 2. 3 supra.  
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Lõaccord de branche UNIFED ne pourra entrer en application quõapr¯s avoir ®t® agré é et 

étendu. Il convient de préciser que trois organisations syndicales (CGT, FO et SUD) ont fait 

exercice de leur droit d'opposition à cet accord.  

 

L'arrêté minist ériel fixant la représentativité des organisations syndicales de salariés au niveau 

de l'UNIFED a été publié au Journal officiel du 11 janvier (Arrêté du 27 décembre 2013 fixant 

la liste des organisations syndicales reconnues représentatives dans les activ ités sanitaires, 

sociales et médico -sociales à but non lucratif). La parution de cet arrêté étant postérieure à 

la signature et ¨ lõopposition exerc®e, lõaccord a ®t® envoy® au Minist¯re le 30.12.2013 pour 

agré ment. Suite à une rencontre entre UNIFED et la  Direction Générale du Travail, cette 

dernière a confirmé la position de l'UNIFED, à savoir que l'opposition formée par Solidaires 

(Sud) ne remet pas en cause la validité de l'accord puisque cette opposition a été formulée 

avant la parution de l'arrêté fix ant la représentativité des organisations syndicales au niveau 

de l'UNIFED.  

L'accord de branche est en cours  d'agré ment. La C ommission nationale d õagré ment  a rendu  

un avis f avorable le 13 mars.  En tout état de cause, il n'est pas encore a pplicable.  

Voil¨ quelques pistes pour g®rer lõentr®e en vigueur de ces nouvelles dispositions, tant légales 

que conventionnelles.  

 

3.1. Que faire pour les contrats à temps partiel inférieur à la durée minimale, en 

cours au 1 er janvier 2014  ? 
 

  ˅ P®riode transitoire du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015  
 

Å Tant que lõaccord de branche UNIFED nõest pas entr® en vigueur  
 

La dur®e contractuelle de travail des personnels, m°me inf®rieure ¨ 24 heures, nõest pas 

remise en cause.  

N®anmoins, ces salari®s pourront demander ¨ lõemployeur ¨ b®n®ficier de la dur®e minimale 

fixée par la loi. Deux hypothèses sont alors envisageables  : 

 Ƃ Lõemployeur accepte : il doit formaliser lõaugmentation de la dur®e contractuelle 

par un avenant qui devra fixer la répartition de la nouvelle durée du travail.  

 

 Ƃ Lõemployeur refuse : Il convient de distinguer  selon la date de demande du salarié  : 

 

V Entre le 1 er janvier et le 21 janvier 2014  : 

Lõemployeur doit expliquer son impossibilit® de faire droit ¨ la demande dõaugmentation de 

la durée du travail en raison de «  lõactivit® ®conomique è de lõentreprise.  

 

Cette situation peut notamment r®sulter, dans notre secteur dõactivit® : 

- du mode de financement d e la structure, la situation de lõ®tablissement r®sultant des 

dotations des pouvoirs publics, dès lors que ces dotations sont essentielles au fonctionnement 

de lõ®tablissement, 

- des surco¾ts g®n®r®s par lõaugmentation des horaires de travail,  

- de lõabsence de besoin de ce volume dõheures pour faire face ¨ lõactivit® de la structure.... 

 

En toute hypoth¯se, le refus de lõemployeur devra °tre motiv® par des ®l®ments objectifs et 

respecter le principe dõ®galit® de traitement. 

 

Il convient de pr®ciser quõil nõest pas possible dõanticiper lõapplication de lõaccord de 

branche tant quõil nõa pas ®t® ®tendu sauf pour lõemployeur ¨ engager sa responsabilit®. 
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Il nõest pas non plus possible de refuser la demande de passage ¨ 24 heures faite par un 

salarié en invoqua nt lõimminence de lõentr®e en vigueur dõun accord de branche ®tendu 

d®rogatoire. La seule justification possible au refus de lõemployeur doit °tre ç lõactivit® 

économique  ».   

 

 

 

 

Il convient de préciser que lors des débats parlementaires, la question sõest pos®e de savoir 

ce que lõon devait entendre par ç activit® ®conomique de lõentreprise », notamment au 

regard du mode de financement des structures du secteur sanitaire, social et médico -social. 

M. Michel Sapin (ministre du Travail, de lõEmploi, de la Formation professionnelle et du 

Dialogue social) a indiqué que «  sõagissant du secteur m®dico-social, cette situation résulte, 

bien évidemment, des dotations des pouvoirs publics, dès lors que ces dernières sont 

essentielles au fonctionnement de lõinstitution considérée  ». 

La FEHAP a demandé que ce régime transitoire soit également étendu au secteur social et 

sanitaire. Le ministre sõest engag® ¨ r®pondre par ®crit aux diff®rentes f®d®rations du secteur 

concernées par cette question.  

 

 

V Entre le 22  janvier et le 30 juin 2014 : 

Lõemployeur peut refuser cette demande sans que lõemployeur ait ¨ justifier son refus. 

 

 

V Entre le 1 er juillet 2014 et le 30 décembre 2015 :  

Lõemployeur doit expliquer son impossibilit® de faire droit ¨ la demande dõaugmentation de 

la durée du travail en raison de «  lõactivit® ®conomique è de lõentreprise (cf.supra ç entre le 

1er janvier et le 21 janvier 2014 ). 

   

 

Å Une fois que lõaccord de branche UNIFED ®tendu sera en vigueur 
 

Les salariés pourront demander à bénéficier des durées m inimales pr®vues par lõaccord de 

branche étendu (et non plus celle prévue par la loi).  

 

Dans cette hypoth¯se, lõemployeur aura la facult®, durant la p®riode transitoire, de refuser 

cette augmentation de la durée du travail pour le même motif que celui déc rit plus haut 

(activité économique).  

 

  ˅ A compter du 1er janvier 2016  
 

Tous les contrats de travail ¨ temps partiel inf®rieur ¨ la dur®e minimale fix®e par lõaccord de 

branche devront faire lõobjet dõavenants afin dõatteindre cette dur®e minimum sauf si le 

salarié effectue une demande écrite et motivée invoquant  : 

 

Ƃ  Des contraintes personnelles (garde dõenfants, cong® parental, activit®s sportives, 

activit®s b®n®volesé) 

Ƃ Le cumul de plusieurs activit®s lui permettant dõatteindre un temps plein ou au moins 24 

heures hebdomadaire  

 

Lõemployeur devra faire en sorte de regrouper les horaires de travail de ces salari®s sur des 

journées ou demi -journées régulières ou complètes.  
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Remarque  : Il convient de pr®ciser que les dur®es planchers pr®vus par lõaccord de branche 

sont un droit pour le salarié, sauf si celui -ci a souhaité travailler sur une durée moindre.  
Il convient donc dõidentifier les temps partiels choisis et les temps partiels subis. 

 

On peut supposer que les salari®s recrut®s sur des postes dont lõemployeur a d®termin® lui-

m°me le volume dõheures contractuel sont dans une situation de temps partiel subi, ¨ 

lõinverse de ceux qui ont demand® express®ment ¨ travailler sur la base dõun certain volume 

dõheures.  

Pour autant, il ne faut pas ®vacuer le cas de salari®s qui, ayant fait une demande dõun 

certain volume dõheures, souhaiteraient par la suite augmenter leur dur®e de travail pour des 

raisons personnelles.  

 

Le recensement des salari®s int®ress®s par des compl®ments dõheures peut °tre un moyen 

dõidentifier les demandes potentielles dõaugmentation de la dur®e de travail. 

 

Cela permettra ainsi ¨ lõemployeur dõavoir une vision globale lui permettant de repenser son 

organisation, le s plannings futurs, les recrutements à venir et/ou de réfléchir à des alternatives 

en termes de mutualisation des emplois (cf.4 infra).  

  

Cet audit permettra ®galement dõanticiper les besoins de financements suppl®mentaires li®s 

à ces nouvelles durées de t ravail et ainsi être en conformité avec la loi au plus tard au 1 er 

janvier 2016.  

 

 
3.2. Quõen est- il des embauches à temps partiel effectuées entre le 1 er janvier et le 

21 janvier 2014  ? 

 

Les contrats de travail conclus entre le 1 er janvier 2014 et le 21 j anvier 2014 restent soumis à la 

durée minimale de 24 heures sauf dérogations prévues  au point 2.1, 2.2 et 2.3 supra . 

 

 
3.3. Quõen est- il des embauches à temps partiel effectuées entre le 22 janvier et le 

30 juin 2014  ? 

 
Les contrats de travail conclus entre le 22 janvier 2014 et le 30 juin 2014 ne sont pas soumis à 

la durée minimale de 24 heures.  

 
3.4. Quõen est- il des embauches à temps partiel effectuées à compter du 1 er juillet 

2014 ? 
 

  ˅ Le principe : embauche sur la base de la durée minimale  
 

Å Tant que lõaccord de branche UNIFED nõest pas entr® en vigueur  
 

Les salariés embauchés à compter du 1 er juillet  2014 ne pourront être embauchés en deçà 

de 24 heures hebdomadaire ou dõune dur®e  ®quivalente ¨ cette dur®e hebdomadaire 

lorsque le temps part iel est organisé sur le mois ou lorsque le temps partiel est organisé sur une 

p®riode dõam®nagement du temps de travail pr®vue par un accord collectif, tant que 

lõaccord de branche UNIFED ®tendu nõest pas en vigueur. 
 

Si le besoin de la structure est égal ou supérieur à 24 heures hebdomadaires, cela ne 

présente aucune difficulté car la durée minimale est respectée.  
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Dès lors que le besoin de la structure est inférieur à 24 heures, il est conseillé avant tout 

recrutement de proposer aux salariés à temps part iel présents une éventuelle augmentation 

de leur durée du travail (à répartir entre 1 ou plusieurs salariés) (cf. 5 infra).  

 

Dès lors que le recrutement pour 24 heures minimum ne peut être respecté, il est conseillé de 

diff®rer le recrutement jusquõ¨ lõentr®e en vigueur de lõaccord de branche. 

 

Il convient de rappeler que les seules dérogations possibles à la durée minimale de 24 heures 

sont  celles énumérées aux points 2.1, 2.2 et 2.3 avec notamment la dérogation à la 

demande du salarié faite par écrit et m otivée par des contraintes personnelles ou un cumul 

dõactivit®. 

 

Å Une fois que lõaccord de branche UNIFED ®tendu sera en vigueur 
 

Une fois lõaccord de branche UNIFED en vigueur, les embauches de nouveaux salari®s ne 

pourront se faire quõen respectant les dur®es minimales pr®vues par lõaccord. 

 

Il convient de préciser que là encore, les seules dérogations aux durées minimales prévues 

par lõaccord de branche sont celles ®num®r®es aux points 2.1, 2.2 et 2.3. 

 

3.5. Le cas particulier des salariés titulaires de  CDD 
 

Dans notre secteur, le cas de recours aux CDD le plus fréquemment rencontré est le 

remplacement dõun salari® absent ou la r®duction dõactivit® du titulaire du poste dans 

certains cas particuliers  (temps partiel thérapeutique, temps partiel parental) .  

 

Dans ces hypothèses, la durée du travail du salarié qui va être recruté en CDD sera calquée 

sur celle du salarié absent ou du temps de travail non assurée par le titulaire du poste (temps 

partiel thérapeutique ou parental) et ne respectera donc pas néc essairement  la durée 

minimale légale ou conventionnelle  

 

Il nõest en effet pas possible dõappliquer la dur®e minimale dans ces cas. Si lõon prend 

lõexemple dõun salari® travaillant 10 heures hebdomadaires par choix personnel, il ne sera 

pas possible de re cruter un salarié en CDD pour 24 heures hebdomadaire ou pour la durée 

pr®vue par lõaccord UNIFED en remplacement de ce salari® absent. En effet, si tel ®tait le cas 

le CDD conclu serait requalifié en CDI.  

 

Lõemployeur sera alors amen® ¨ recruter en CDD sur la base stricte du besoin de 

remplacement constaté.  

 

Dans cette situation, il pourra aussi proposer le remplacement aux salariés présents qui 

pourront ainsi voir leur durée de travail augmenter temporairement.  

 

Il faut constater quõil existe aujourdõhui un vide juridique sur ce cas de figure.  

 

4. La nécessité de repenser les organisations du travail dans les structures  : pistes de 

réflexion  

 

Comme indiqu® plus haut, lõemployeur va devoir effectuer un audit interne pour d®terminer 

le nombre de salariés qui  souhaitent voir leur durée du travail augmenter et recenser le 

volume dõheures que cela repr®sente par cat®gorie de personnel. 

 

Dans un premier temps, il conviendra de voir si les demandes des salariés pour travailler plus 

peuvent être satisfaites.  
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Si en lõ®tat de lõorganisation de la structure cela sõav¯re impossible, il convient de mener une 

r®flexion globale et de revoir lõorganisation du travail pour permettre aux salari®s qui le 

souhaitent de travailler plus et dõatteindre les dur®es minimales. Cette réflexion conduit à 

envisager différentes pistes listées ci -dessous. 

 

4.1. Regrouper plusieurs activités sur un même poste  
 

Il sõagit de r®fl®chir ¨ la possibilit® de faire effectuer plusieurs t©ches n®cessitant des dur®es 

de travail faibles à un même sal ari® afin quõil voit sa dur®e du travail augmenter et en tout 

état de cause atteindre la durée minimale légale ou conventionnelle. Cela implique de 

redéfinir le contour des postes existant afin de mutualiser les activités.  

4.2. Faire travailler les salarié s sur plusieurs ®tablissements dõune m°me structure 

 

Il est possible de prévoir dans le contrat de travail que le salarié travaillera dans plusieurs 

établissements de la structure dès lors que cela est encadré dans un périmètre 

géographique bien déterminé.  Il convient de faire apparaitre cela clairement dans le 

contrat afin quõil nõy ait pas de contestation ult®rieure du salari®. 

 

 

Exemple de clause dans le contrat relative au lieu de travail  : 

 

« M/Mmeé. exercera ses fonctions dans les ®tablissements suivants de lõassociation au sein 

desquels son activité sera répartie  : 

-ééééééééé 

-ééééééééé 

-ééééééééé. ». 

 

OU 

 

« M/Mmeé.. pourra être amené(e) à exercer ses fonctions au sein des différents 

®tablissements de lõassociation existants ou futurs se trouvant ééééééé.. (d®finir le 

périmètre géographique), au sein desquels son activité sera répartie.  » 

 

 

 

Il convient de rappeler que le co ntrat de travail des salariés à temps partiel doit prévoir la 

répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois. Ainsi, 

lõaffectation du salari® sur plusieurs ®tablissements devra se faire dans le respect de la 

répart ition de la durée du travail prévue au contrat. Cette répartition doit donc avoir été 

®tablie apr¯s r®flexion sur lõorganisation du travail du salari® entre les diff®rents lieux de 

travail. Il est possible de modifier cette répartition dès lors que cela es t prévu au contrat et en 

respectant un d®lai de pr®venance de 7 jours ou 3 jours en cas dõurgence, apr¯s 

consultation des instances représentatives du personnel.  

 

Cette affectation du salarié sur plusieurs lieux de travail nécessite également de réfléchir à la 

problématique des temps de déplacement entre deux lieux de travail et des coûts que cela 

va représenter.  

 

4.3. Faire travailler un salarié pour plusieurs structures distinctes  
 

La mutualisation de lõactivit® des salari®s peut se faire entre employeurs distincts dès lors 

quõun m°me employeur ne peut acc®der ¨ la demande du salari® de voir sa dur®e du 

travail augmenter. Dans cette hypothèse, deux mécanismes sont envisageables  : 

 

  ˅ La mise ¨ disposition 



Circulaire Relations du Travail n° 2013-008 du 19 décembre 2013  

Mise à jour au 1 9 mars 2014  
 

 

13 

 

Il sõagit de la mise ¨ disposition dõun salari® dõune structure au profit dõune autre. Cela 

implique que lõune des structures embauche le salari® dont elle est lõemployeur ¨ temps 

complet et le mette ¨ disposition dõune autre structure pour une partie de son temps de 

travail pour un temps déterminée. Le salarié partage ainsi son activité et son temps de travail 

entre plusieurs employeurs.  

 

Lõop®ration sõeffectue dans le cadre dõune convention de mise ¨ disposition conclue entre 

lõemployeur dõorigine et lõentreprise dõaccueil. Cette convention pr®cise : 

· La durée de la mise à disposition ;  

Ł Lõidentit® et la qualification du salari® ; 

· La détermination des salaires, charges sociales et frais professionnels qui seront facturés à 

lõentreprise utilisatrice par lõentreprise pr°teuse. 

Le remboursement versé pa r la structure dõaccueil ne doit concerner que le salaire et les 

charges sociales du salari® mis ¨ disposition ; ¨ cela sõajoutent, le cas ®ch®ant, les frais 

professionnels ( voir note mise à disposition avec modèle de convention ). 
 

  ˅ La cr®ation dõun groupement dõemployeurs 

 

Dans cette hypoth¯se, cõest le groupement dõemployeur qui emploie directement le salari® 

et le met à disposition de ses membres ( voir fiche pratique sur les coopérations entre 

employeurs ). 

 

4.4. Recourir  à des entreprises extérieures  
 

 Ces entreprises exerceront des activit®s jusquõici g®r®es en direct par la structure (exemple : 

activit® de nettoyage, de s®curit®é). (voir fiche pratique sur les coopérations entre 

employeurs ). 

 

4.5. Recourir à des professionnels libéraux  
 

Les structures peuvent également faire appel à des professionnels libéraux pour les métiers 

qui n®cessitent des temps tr¯s faibles dans la structure (psychologues, kin®sith®rapeutes é). 

 

Il convient de pr®ciser que lõexternalisation dõactivit®, notamment par le recours à des 

professionnels libéraux présente un risque de requalification en contrat de travail notamment 

en cas de contr¹le URSSAF d¯s lors quõil existe un lien de subordination. La prudence est donc 

de mise.  

 

 

II.  Les heures complémentaires  

 

 

1. Les heures complémentaires ne dépassant pas le dixième de la durée contractuelle  
 

A compter du 1 er janvier  2014, le taux de majoration des heures complémentaires réalisées 

par les salariés à temps partiel est fixé à 10  % dans la limite du dixième de la durée 

contractuelle.  

La majoration des heures complémentaires se fera donc dès la première heure alors 

quõactuellement seules les heures complémentaires réalisées au -delà du dixième (et dans la 

limite du tiers) de la durée contractuelle de travail donnent lieu à majoration de 25  %. 
 

2. Les heures complémentaires excédant le dixième de la durée contractuelle  
 



Circulaire Relations du Travail n° 2013-008 du 19 décembre 2013  

Mise à jour au 1 9 mars 2014  
 

 

14 

Lorsque la limite dans laquelle peuvent être accomplies des heures complémentaires est 

portée au -delà du dixième et dans la limite du tiers de la durée contractuelle, le taux de 

majoration des heures complémentaires est de 25  %.  

 

Pour m®moire cõest lõarticle  15.1 de lõaccord de branche UNIFED du 1er avril  1999 qui permet 

de faire réaliser des heures complémentaires au -delà du dixième et dans la limite du tiers.  
 

Pour rappel,  le refus d'accomplir les heures complémentaires proposées par l'employeur au -

del à des limites fixées par le contrat ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement. 

Il en est de même, à l'intérieur de ces limites, lorsque le salarié est informé moins de trois jours 

avant la date à laquelle les heures complémentaires sont prévue s. 

 

 

 

III -  Compl®ment dõheures par avenant 

 

 

1.Les cas de recours au compl®ment dõheures 

 

Le code du travail nõ®tablissait jusquõ¨ pr®sent aucune r¯gle particuli¯re quant ¨ la possibilit® 

dõaugmenter le temps de travail des salari®s ¨ temps partiel de manière temporaire dans le 

cadre, par exemple, du remplacement dõun salari® absent. 

 

En pratique, les employeurs ®taient souvent contraints dõaugmenter provisoirement, par le 

biais dõavenant temporaire, la dur®e du travail de certains salari®s ¨ temps partiel afin 

dõassurer le remplacement dõun salari® absent. ë lõissue du remplacement, le salari® 

retrouvait son volume dõheures initial. 

Cependant, la jurisprudence de la Cour de cassation a remis en cause cette pratique à 

travers plusieurs arrêts, en considéran t notamment que cela faisait échec au dispositif des 

heures compl®mentaires. Elle a ainsi requalifi® les heures incluses dans lõavenant temporaire 

en heures complémentaires (Cour de cassation, chambre sociale,  7  décembre  2010, n° 09-

42.315). 

 

La présente loi a pour objectif de s®curiser le recours au compl®ment dõheures par avenant, 

sous r®serve de la conclusion dõun accord de branche ®tendu et permet dans ce cas de 

faire échec à la position de la Cour de cassation.  

 

Lõaccord UNIFED sõinscrit dans cet objectif de s®curisation en pr®voyant quõun avenant au 

contrat de travail peut augmenter temporairement la dur®e de travail dõun salari® ¨ temps 

partiel. Aucune limite nõest apport®e au volume dõheures correspondant au compl®ment ; le 

complément peut donc amen er le salarié à un temps partiel plus élevé mais également à un 

temps complet.  

De m°me la dur®e dans le temps de lõapplication de cet avenant de compl®ment dõheures 

nõest pas limit® ; les avenant de compl®ments dõheures peuvent donc °tre conclus pour des 

durées variables.  

Cette augmentation temporaire peut  intervenir  : 

- en cas de remplacement dõun salari® absent nomm®ment d®sign® ; dans ce cas le 

nombre dõavenants conclus avec un m°me salari® nõest pas limit®, les parties 

pouvant en conclure autant que de b esoin  ; 

- pour tout autre motif (par exemple pour un surcroit dõactivit®) : dans ce cas le 

nombre dõavenants conclus avec un m°me salari® est limit® ¨ huit par la loi. Lõaccord 

UNIFED indique quant à lui que les parties au contrat ne pourront pas dépasser ci nq 

avenants de compl®ments dõheures par salari® au cours dõune ann®e. 

A d®faut de pr®cision ¨ ce jour, il convient de retenir la notion dõann®e civile pour 

apprécier cette limite.  
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2. La r®mun®ration des compl®ments dõheures 

 

Les heures de travail réalisée s par avenant en sus de la durée contractuelle initiale sont 

payées au taux normal.  

Par exemple, un salarié à mi -temps qui voit sa dur®e de travail augment®e dõun quart temps 

¨ lõoccasion du remplacement de lõun de ses coll¯gues de travail absent, sera r®munéré au 

taux normal sur la base dõun 75%. En application de la loi cette augmentation du temps de 

travail nõ®tant pas des heures compl®mentaires ne se verra pas appliquer de taux major®.  

 

En revanche, d ¯s lors que le recours au compl®ment dõheures a ®t® utilis®, il sõagit dõune 

nouvelle durée de travail qui a été définie (durée initiale augmentée du complément 

dõheures). La r¯glementation relative aux heures compl®mentaires sõapplique au regard de 

cette nouvelle dur®e. Cõest donc sur ce nouveau temps partiel que va se calculer le quota 

dõheures compl®mentaires, ®tant pr®cis® que dans ce cas le taux de majoration de 25% 

trouvera ¨ sõappliquer d¯s la premi¯re heure compl®mentaire effectu®e. 

Lõaccord UNIFED rappelle que le refus dõun salari® dõaugmenter sa dur®e de travail nõest pas 

une faute et ne peut entraîner de sanction disciplinaire.  

 

Le recours ¨ ces avenants nõest possible que lorsque lõaccord UNIFED sera entr® en vigueur. 

Dans cette attente, le recours à cette pratique sera à envisager avec prudence, compte 

tenu de la jurisprudence de la cour de cassation qui requalifie les heures incluses dans 

lõavenant temporaire en heures compl®mentaires. 

 

Le risque sera le m°me, une fois lõaccord UNIFED entr® en vigueur, pour un employeur qui 

conclurait avec un mêm e salari® plus de cinq avenants de compl®ments dõheures pour un 

motif autre que le remplacement de salariés absents.  

 

3.Les modalités selon lesquelles les salariés peuvent bénéficier des compléments 

dõheures 

 

Aux termes de lõaccord UNIFED, il appartient ¨ lõemployeur de mettre en place les outils lui 

permettant de recenser les salari®s souhaitant b®n®ficier dõavenants de compl®ments 

dõheures. 

 

Ce recensement peut se faire une fois par an en demandant aux salariés à temps partiel de 

se prononcer sur leur sou hait de b®n®ficier dõavenants de compl®ments dõheures.   

D¯s lors que les salari®s se sont port®s volontaires, lõemployeur devra leur proposer 

prioritairement, par rapport à des recrutements externes en CDD, les avenants 

correspondant aux besoins de complé ments dõheures identifi®s en fonction des besoins de 

service.  

Dans ce cadre, il pourra °tre propos® aux salari®s dõoccuper des emplois ressortissant ou ne 

ressortissant pas de leur cat®gorie professionnelle, d¯s lors quõils remplissent les conditions 

requi ses pour occuper ces emplois (qualification, compétences).  

 

Lorsque plusieurs salari®s sont susceptibles de b®n®ficier dõun avenant de compl®ment 

dõheures, lõemployeur est amen® ¨ effectuer un choix, qui doit °tre effectu® sur la base de 

critères objectifs . 

Lõemployeur informe alors le salari® qui nõa pas b®n®fici® de lõavenant de compl®ments 

dõheurs des crit¯res quõil a retenus pour effectuer son choix. 

 

Le comit® dõentreprise et, ¨ d®faut, les d®l®gu®s du personnel sont inform®s deux fois par an 

du nombre  dõavenants sign®s, du nombre dõheures correspondant ¨ ces avenants et du 

motif de recours.  
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Pour les structures concern®es par lõ®tablissement dõun bilan social (entreprises dõau moins 

300 salariés), cette information trouve sa place lors de la consultatio n sur le projet de bilan 

social.  

 

Il faut noter que le recours aux compl®ments dõheures ne remet pas en cause les dispositions 

du code du travail sur les heures complémentaires effectuées systématiquement.  

 

Pour mémoire, lorsque pendant une période de douz e semaines consécutives ou pendant 

douze semaines au cours dõune p®riode de quinze semaines, lõhoraire moyen r®ellement 

effectu® par un salari® a d®pass® de deux heures au moins par semaine ou de lõ®quivalent 

mensuel de cette dur®e lõhoraire pr®vu dans son contrat, celui -ci est modifié, sous réserve 

dõun pr®avis de sept jours et sauf opposition du salari®, en ajoutant ¨ lõhoraire 

ant®rieurement fix® la diff®rence entre cet horaire et lõhoraire moyen r®ellement effectu®.  

 

Si le temps de travail est aménagé selon les dispositions de lõarticle L 3122-2 (mode 

dõam®nagement unique), lõaccord peut fixer une p®riode diff®rente des 15 semaines.  

 

 

IV. Priorité des salariés à temps partiel pour occuper un emploi à temps plein  

 

 

Le code du travail prévoit déjà depuis  plusieurs années un droit de priorité pour les salariés à 

temps partiel désireux de passer à temps plein sur un emploi ressortissant de leur catégorie 

professionnelle ou dõun emploi ®quivalent. 

 

La loi de s®curisation de lõemploi ®largit ce droit de priorité sous réserve de conclure un 

accord collectif ®tendu. Cõest en ce sens que lõaccord UNIFED pr®voit la possibilit® pour un 

employeur de proposer au salarié à temps partiel un emploi à temps complet ne ressortissant 

pas à sa catégorie professionnelle  ou un emploi à temps complet non équivalent à condition 

que le salarié remplisse les conditions de qualification ou de compétences requises.  

 

Lõaccord UNIFED ®largit encore le droit de priorit® en indiquant que lõemployeur peut 

également proposer un ou de s compl®ments dõactivit® ressortissant ou ne ressortissant pas 

de la catégorie professionnelle du salarié, le salarié devant remplir les conditions de 

qualification ou de compétences requises.  

 

Lõemployeur doit porter ¨ la connaissance des salari®s ayant souhaité user du droit de priorité 

la liste des emplois disponibles avant que ces emplois ne soient ouverts à des candidatures 

externes.  

Pour rappel, lõinformation doit °tre faite de faon individualis®e et non par lõ®tablissement 

dõune liste g®n®rale de postes disponibles.  
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